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Vu l'arrêté d'orientation de bassin du 24 mars 2023 relatif au renforcement de la coordination

des mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne;

Vu l'arrêté inter-départemental du 22 mai 2023 délimitant des zones d'alerte et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau dans le bassin versant
du Marais Poitevin situé en régions Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire pour faire face à une

menace ou aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie pour;

Vu l'arrêté cadre départemental du 08 juin 2023 délimitant des zones d'alerte et définissant
les zones d'alerte et les mesures de limitation ou de suspension provisoires des usages de l'eau

dans le bassin versant du Layon situé dans le département des Deux-sèvres pour faire face à

une menace ou aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie;

Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 08 juin 2023, délimitant les zones d'alerte et

définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau dans les
bassins versants du Thouet, du Thouaret et de l'Argenton situé en régions Nouvelle-Aquitaine

et Pays de la Loire pour faire face à une menace ou aux conséquences d'une sécheresse ou à

un risque de pénurie d'eau;

Vu l'arrêté préfectoral interdépartemental du 31 juillet 2023, délimitant les zones d'alerte et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau dans les

bassins versants de la Sèvre Nantaise pour faire face à une menace ou aux conséquences

d'une sécheresse ou à un risque de pénurie d'eau;

Vu l'arrêté cadre interdépartemental en date du 08 juillet 2024 définissant les zones d'alerte
et les mesures de restriction ou de suspension provisoires des usages de l'eau du 1ºr avril au 31
octobre pour le bassin versant hydrologique du Clain situé dans les départements de la
Vienne, des Deux-Sèvres et de la Charente;
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Vu l'arrêté cadre interdépartemental du 08 juillet 2024 définissant les zones d'alerte et les

mesures de restriction ou de suspension provisoires des usages de l'eau du 1er avril au

octobre pour le bassin versant hydrogéologique de la Dive du Nord situé dans

départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, et du Maine-et-Loire;

les

Vu l'arrêté cadre interdépartemental n° 16-2026-06-12-00009 du 12 juin 2026 modifiant
l'arrêté nº 16-2023-04-24-00001 du 24 avril 2023 délimitant les zones d'alertes et définissant

les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau des sous-bassins
versants de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers de la Gironde;

départementaux susvisés;

Considérant la définition des seuils d'alerte, inscrite dans les arrêtés préfectoraux inter-

Considérant l'évolution des rivières, des nappes et des niveaux d'eau aux stations de suivi;

Considérant la nécessité de préserver la ressource en eau destinée à la production en eau

potable;

Considérant les propositions des syndicats des eaux en date du 24 et 25 juin 2026 d'engager
des mesures de restriction sur le réseau de distribution d'eau potable;




















